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le 12 d’8bre 1722 apres ….. 
d’un ban et veue la dispense des aut…. 
la permission de se marier le landemain 
la publication , entre pierre joseph pierre joseph pierre joseph pierre joseph     
longuenesselonguenesselonguenesselonguenesse  fils de josse et Catherine  
Clem  laboureur en la paroisse  
darcques, et  Marie helaine RobbeMarie helaine RobbeMarie helaine RobbeMarie helaine Robbe   
veufe de pierre heban laboureur  
en cette paroisse  nayant reconnu  
aucun empeschement a leur prestendu  
mariage   je soussigne cure de wizernes   
les ay lié et conjoins dans le sacre  
lien de mariage  en presence de jacques  
et lorent longuenesse et Mari Margueritte  
broniart cousinne a ladite mariee  qui  
tous  excepte Marie Margueritte Broniar   
qui a pose sa marcque ordinaire  ont signe  
avec moy pierre josepH longuenesse 
mare helainne robbe 

   J Longuenesse§ 
 Laurent longuenesse 
 Catherine longuenesse 
Marque de Marie Margueritte + broniart 

    J le Chatelain 
    


